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REPUBLIOTIE POPULATRE DU BEN]N

PR]T]SIDENCE DE LA REPIJBLISUE
DECRET No 85-1 50 du 2 mai 1985

chargeant le Camarade Edouard ZODEHOUGAN
Ministre DéI-égué eiuprès du Président de
1a Républigue, Chargé de lrIntérieur, de
la Sécurlté Publique et de ltAdministra-
tion Tgrrltoriale, de l-tintérim du Cama-
rade Soulé DANKORO, Ministre du Commerce,
de lfArtisanat et du Tourisme pour comp-
ter du 29 Avril 1985.

LE PRTJSTDENT DE LA REPUBLIOUE.
CHEF DE L'ETAT, PHESIDENT DU-

CONSEIL EXECUTIF NATIONAL,

V1J ]rordomxânce No 77 L12 du 9_septembre 1977 portant promulgatlon dela Loi Fondampntate de 1a RépirUtiqu. populâire du Èénin et 1eslois constitutionnelles qui 1 ' ônt -nodlfié 
e,

ÿ1J 1e décret No 84-3ZZ du J aott .1984 portant composition du ConseilExécutif National et de son Comité Fermanent, '

DEC;TETE
Article 1er.- Pour compter du 29 Avril j9B5
@4inistre 11i11:gu8 auÉras- àu prus
Chargé de ltIntérieur, de-1a Séôurlté publi
lerritoriale est chargé de lrintérim du lr{inlrArtisanat et du Touiisre pendant lrabsenc

Par le Président de la Réoublioue.
Chef de ltEtat, PrésiOènt dd
Conseil Exécutif National,

,1
ide
que
ist
ed

e Camarade Edouard
nt de Ia République,
et de 1t Admi-nistration

re du Commerce, de
u Camarade Soulé DANKORO.

Articlg 2.- Le pr:isent décret sera publié au Journal Offlcie1.
Fait à Cstonou, Ie 2 mâi 1985
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